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XVII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que le Trésorier qui sera nommé
par le Conseil de ville, consentira une obliga-
tion avec des cautions suffisantes par laquelle il
s'obligera de remplir fidèlement les devoirs de
son Office, et remettra entre:les mains de son
Successeur tous les Argens; Livres et Comptes
y appartenant, et le dit Trésorier et tous autres
Offliciers qui pourront être nommés par le dit
Conseil de ville, rendront leurs comptes au dit
Conseil, aussi souvent que requis par icelui, et
un état contenant la recette et dépense de la dite
Corporation sera publié au moins une fois l'an-
née par le dit Conseil de ville, dans les Papiers-
nöuvelles imprimés et publiés dans la dite Citê
de Québec.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que si aucune personne ou per-
sonnes se croit ou se croient lésées par aucun
jugement ordre ou résolution qui pourroit

D2


